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La Tunisie
craint les revenants
du djihad

• Le président tunisien avait annoncé
que son pays ne pouvait accueillir
les présumés terroristes tunisiens.

• En 2015, un rapport des Nations
unies estimait leur nombre à 5500.

• La frontière demeure très poreuse
avec la Libye voisine.

A savoir

Sur les 3000 à 4000 Tunisiens partis en Syrie
et en Irak, 500 sont revenus et 400 ont été arrêtés,
selon les chiffres donnés par les autorités tunisiennes,
afin d'évaluer la menace terroriste dans le pays.

la Tunisie a subi le 7 mars 2016 des attaques
simultanées sans précédent à Ben Guerdane. Celles-ci
ont été attribuées au groupe Etat islamique (El).

l'histoire du terrorisme tunisien est ancienne. Dans
les années 80, les Tunisiens étaient nombreux à se
battre en Afghanistan. Deux d'entre eux ont assassiné
le commandant Massoud le 9 septembre 2001.

Reportage Mathieu Galtier
Correspondance à Tunis

La Tunisie a peur de ses revenants. Non pas
des fantômes de l'ancien régime - pas en-
core - mais des combattants qui ont rejoint
des groupes terroristes. En 2015, un rap-
port des Nations unies estimait leur nom-

bre à au moins 5500, répartis surtout en Syrie,
Irak et Libye.
Le ministère de l'Intérieur tunisien les dénom-

bre à un peu moins de 3000. Si ces données sont
difficilement vérifiables, il reste deux faits: les Tu-
nisiens forment le gl'OS des troupes djihadistes
étrangères et le phénomène n'est pas récent. De-
puis quelques semaines cependant, le sujet est sur
toutes les lèvres. C'est le président, Béji Caïd Es-
sebsi, qui a lancé la polémique lors de son séjour
en France début décembre, déclarant que le pays
ne pourrait pas accueillir les présumés terroristes
car les prisons sont surchargées. L'attentat de Ber-
lin du 19 décembre, commis par le Tunisien Anis
Amri, a ajouté de l'huile sur le feu.
"Pas la poubelle de l'Allemagne"

A l'appel d'un collectif ayant pour slogan "Non
aux retours des terroristes", deux manifestations
ont déjà eu lieu à Tunis. Le 8 janvier, un tout petit
millier de personnes s'est réuni avenue Bourguiba,
principale artère du centre-ville. Dans la langue de

Anis Amri,
tout comme
Mohamed

Lahouaiej Bouhlel,
l'auteur tunisien

de l'attentat
de Nice,

sont d'abord
les enfants

monstrueux
de l'Europe.

Goethe, on pouvait y lire: "AngelaMerkel, la Tuni-
sie n'est pas la poubelle de l'Allemagne."
Elégant manteau et chapeau assorti pour l'une et

maquillage sophistiqué pour l'autre, Sayda Hédri
et AidaBousselmi n'ont pas l'habitude de battre le
pavé, pourtant, leur verbe est tranchant : "Ils ne
sont plus tunisiens! Ils ont choisi de prêter allégeance
au drapeau noir de l'Etat islamique, c'est eux-mêmes
qui ont décidé de trahir la Tunisie. Qu'ils soient jug~s
où ils sont" Ces deux dames chics venues de Bi-
zerte, à 70km au nord de Tunis, ne sont pas hosti-
les à créer des apatrides (ce qui
est proscrit par l'article 25 de la
Constitution), brandissant la
peur d'''années noires" tunisien-
nes, comme a pu connaître l'Al-
gérie dans les années 90.
Pour les manifestants, Anis

Amri, tout comme Mohamed La-
houaiej Bouhlel, l'auteur tuni-
sien de l'attentat de Nice, sont
d'abord les enfants monstrueux
de l'Europe, où ils se sont radica-
lisés. Un discours relayé par le
chef de l'Etat, le 12 janvier, qui a
affirmé que "la Tunisie n'est pas le
premier exportateur de terroristes
au monde" devant des étudiants
de l'Institut d'études politiques
de Paris.LeSyndicat national des
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forces de sécurité intérieure
brandit, lui, la menace d'une "somalisation" de la
Tunisie en cas de retour de ces combattants.

avaient reçu un entraînement. Aujourd'hui, seule la
première phase de 200km est achevée. La seconde
n'a pas encore commencé. "Cette question est le pre-
mier test pour la démocratie tunisienne", met en garde
Emna Ennaifer, directrice de programmes au Centre
pour l'étude de l'islam et la démocratie (CSID). "Sous
lesprécédents régimes, leproblème était réglé par la tor-
ture. Il faut une autre approche."

Le CSID est sur le point de lancer un projet s'inspi-
rant de la méthode canadienne développée au "Cen-
tre de prévention de la radicalisation menant à la
violence". Il s'agit de repérer les "revenants" suscep-
tibles de passer à l'acte. Si ceux qui sont partis rejet -

tent la démocratie, ils ne sont pas tous des terroristes
en puissance. "Il est important de bien diftërencier les
types de salafistes, quiétistes ou violents, pour cerner les
vrais comportements à risque", met en garde Emna
Ennaifer. Mohamed Iqbel Ben Rejeb, président de
Ratta (Rescue Association of Tunisians Trapped
Abroad), estime que les familles doivent aussi profi-
ter d'un suivi, notamment psychologique car "elles
sont souvent stigmatisées par le voisi-
nage et l'administration alors qu'elles
n'ont rien fait". L'activiste se désole de
l'absence de stratégie des autorités en
ce sens.

Un retour inévitable

Chercheur associé à l'Institut universitaire euro-
péen de Florence, Mohamed Limam considère le
non-retour des terroristes comme juridiquement
inenvisageable. La révision de l'article 25 ("Aucun
citoyen ne peut être déchu de la nationalité tuni-
sienne, ni être exilé ou extradé, ni empêché de re-
venir dans son pays") est impossible car le pays n'a
toujours pas de Cour constitutionnelle, seule ins-
tance capable d'entériner une telle modification.

Mais pour l'expert, le pro-
blème est surtout dans la loi
contre le terrorisme de 201 5.
Elle s'appuie sur le concept de
"criminalité transnationale",
qui est un "non-sens car les ju-
ges n'ont pas de compétence uni-
verselle pour juger un acte com-
mis hors des frontières",
s'alarme Mohamed LÏmam.
Pour lui, la seule solution serait
que ces Tunisiens soient jugés
par la Cour pénale internatio-
nale (CPI), à condition que le Rupture des liens entre Tunis et Damas
Parlement achève la procédure Distinguer les formes d'islamisme,
de ratification du traité de aider les futurs revenants et leurs fa-
Rome qui instaure la CPI... milles ne sont pas la priorité des par-

Depuis son bureau de chef du tisans de la ligne dure. Ces derniers
groupe parlementaire de Ni-assimilent volontiers Ennahdha, parti
daa Tounes, le parti présiden - islamo-conservateur appartenant à la

tiel, Soufien Toubal balaie ces arguments juridi - coalition majoritaire, et terrorisme.
ques. Il promet que sa formation déposera pro- "C'est eux qui, durantla troïka (gouver-
chainement une proposition de loi pour nement de coalition entre 2011
e~p~cher le reto~ de~ ~jihadiste~ et permett~e la et 2014, NdlR), ont incité les jeunes à partir en Syrie.
decheanc~,d~ ~atIO~alite. Devant c~s bom~s a :e-. Maintenant, ils leur promettent lepardon, c'est scanda-
tardement , 1elu prefêre le pragmatIsme secuntarre leux", s'indigne Abdulwahab Maiza, professeur
aux libertés, même fondamentales. d'histoire.

Bien que député du Front populaire, parti d'oppo- Walid Bennani, député Ennahdha de Kasserine, ré-
sition classé à gauche, Mongi Rahoui est quasiment gion d'où de nombreux combattants sont originai-
sur la même ligne. "Organiser le retour des djihadistes res, défend son parti. "Au début de la troi:ka, Ansar al-
revient à légitimer leur départ, c'est impensable." L'élu a Charia n'était pas sur la lise des groupes terroristes,
toute confiance envers les forces de sécurité pour ar- leurs chefs [dont Abou Iyadh, NdlR] avaient donc le
rêter les "quelques centaines" de Tunisiens prêts à d 't d A h rb t" w rd B . l'd
commettre un attentat s'ils venaient à rentrer clan_rOI e prtec er

d
l tremen'·t afia1 d elnn~ntl paIe

d . l' . nfi ., pour un re our es errons es m e es m erroger
estmement sur e temtOlre. Une co lance qUl n est t d 1 ttr . . 1A d d At d, ... avan e es me e en pnson, ISOes es e enus e

I?aspartage~ par tous. Esma I:'amzaoUl, anCl~n~e ml- droits commun pour "éviter la contagion".
htante de Nldaa Tounes, cramt la "wahhabLsatlOn de M' 1 t d la A t' , 't' tr ] f Il 1 ] b 1'" aIS a rup ure e coopera IOn secun aIre en re[son pays car e e e sent ascu er , c est pour ça l Tu .. t 1 S· . t 1 "t' d, Il fi 1 d'" . il de a mSle e a yne, ou se rouve a ma)on e esqu e e re use e retour es Thmslens en loyers ten- b tt t tu . . l' ,. "n." 1 l' . '1' d . . corn a an s mSlellS, comp lque ce scenano. rour
~!on , se on expreSSIOn consacree par a mmlstra- juger quelqu'un, il faut des faits précis", souligne Ridha
Ion. • Raddaoui, du Centre tunisien de re-
En 2015, apres les attaques du Bardo et de Sousse, h h t d' 't dIt

1 l ' " • d' b 1" c erc es e eues sur e erro-e gouvernement a ance un systeme 0 stac es . "c' t' 'bl d 1 d
composé d'eau et de sable pour sécuriser la frontière rs~e .. "~ lmfo~sheul:ïns.:ca~ e
d'environ 460km avec la Libye, d'où les terroristes a yrze. our Ul, s IraI qu un
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prévenu nie les faits pour être relâ-
ché. LotfiAzzouz, directeur de la sec-
tion Tunisie d'Amnesty Internatio-
nal, insiste sur la question sociale. "Le
Président a raison quand il dit que les
prisons sont surchargées. La première
mesure àprendre serait peut-être de ré-
former le code pénal, trop répressif",
analyse-t-il. Ilmet en garde contre un
autre clivageà venir: le sort des fem-
mes et des enfants.
La plupart des femmes n'ont pas

combattu, certaines ont même été victimes en ser-
vant de "femmes de réconfort", Comment les trai-
ter? Lesbébés nés là-bas sont un véritable casse-tête
administratif La loi permet à la mère tunisienne de
transmettre sa nationalité à son enfant. "Mais il existe
un risque que l'administration bloque cette procédure
par représailles", craint le défenseur des droits de
l'homme.

@ libération
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